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IMPRESSION DE LA LISTE DES AGENTS ADMIS A VOTER PAR 

CORRESPONDANCE 

 

COMMISSIONS ADMINISTRATIVES PARITAIRES 
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1. Accès au menu AGIRHE ( rappel) 
 
Pour accéder à l’application AGIRHE, vous devez vous connecter sur le site du Centre de gestion de la 
Fonction Publique Territoriale. 
 

 Pour cela, taper dans la barre d’adresse, le site suivant : http://www.cdg971.com 
 

 La page d’accueil du site apparaît,  
 

 Cliquer sur le menu « ACCES AGIRHE-INSTANCES PARITAIRES ET MEDICALES, situé en bas de 
l’écran 
 

 Saisir vos codes d’accès à AGIRHE 
 

 
 
 
 

 
 

 
  

Cliquer 

   Saisir vos 

codes d’accès 

http://www.cdg971.com/
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IMPRESSION DES LISTE DES AGENTS ADMIS A VOTER PAR 

CORRESPONDANCE 
 

Rappel :  

 Les listes des agents admis à  voter par correspondance doivent être affichées au plus tard 
le mardi 06 novembre 2018 

 
 Des rectifications pourront être opérées jusqu’au 11 novembre 2018. 

 
 

 
 
 

1. Accès au menu « élections » (rappel) 

 
Le module « élections » d’AGIRHE est disponible dans le menu « INSTANCES ». 
 

 Cliquer sur « ÉLECTIONS CAP »  suivant la liste que vous voulez mettre à jour  
 

 Cliquer sur le lien «VALIDATION ET PUBLICITE DE LA LISTE ELECTORALE ». 
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2. Impression des listes 

 
 

 Cocher sur « VPC »   
  

 Cocher sur « C » puis «  B » ( uniquement Abymes et Baie-Mahault) selon la liste à imprimer 
 

 Choisir Modèle «LVALIDE_ CAPCOLVPC.doc ». 
 

 Choisir  «IMPRIMER LISTE». 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

1. Cocher sur « VPC »   

3. Cocher sur « C » 

2. Choisir  «LVALIDE_ CAPCOLVPC.doc» 

4. Choisir  «IMPRIMER LISTE» 
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****** 

 

3. Modification des listes des agents admis à voter par correspondance 

 
Les modifications pourront être opérées jusqu’au 11 novembre 2018. 
 
Pour ce faire, vous devrez envoyer par mail à votre correspondant CAP du Centre de Gestion, la 
liste des agents concernés. 
  
 

 
MERCI DE VOTRE COLLABORATION ! 

 


